
Quelle est la procédure en cas de licenciement d’un délégué du
personnel ?

Réponse courte

La procédure de licenciement d’un délégué du personnel au Luxembourg impose à l’employeur d’obtenir au préalable

une autorisation expresse de l’Inspection du travail et des mines (ITM). L’employeur doit adresser une demande

motivée à l’ITM, informer par écrit le délégué concerné des motifs invoqués, puis participer à une instruction

contradictoire devant l’ITM, qui statue ensuite par décision motivée.

Le licenciement ne peut être notifié qu’après obtention de cette autorisation. Toute mesure prise sans autorisation

préalable est nulle de plein droit, et le salarié peut demander sa réintégration ainsi que le paiement des salaires dus.

Un recours contre la décision de l’ITM peut être formé devant le tribunal administratif dans un délai de trois mois.

Définition

Le délégué du personnel est un salarié élu chargé de représenter les intérêts collectifs et individuels des salariés

auprès de l’employeur dans les entreprises occupant au moins 15 salariés. Ce mandat confère une protection

particulière contre le licenciement, afin de garantir l’indépendance et l’effectivité de la représentation du personnel.

Cette protection s’applique pendant toute la durée du mandat, ainsi que pendant les six mois suivant son

expiration, sauf exceptions prévues par la loi.

Conditions d’exercice

L’employeur ne peut licencier un délégué du personnel titulaire ou suppléant, qu’il soit en période d’essai ou en

contrat à durée indéterminée, qu’après avoir obtenu l’autorisation préalable de l’Inspection du travail et des mines (

ITM). Cette protection s’étend également aux candidats non élus pendant une période de trois mois suivant la

proclamation des résultats. Le licenciement sans autorisation préalable est nul de plein droit et le salarié peut

solliciter sa réintégration. L’égalité de traitement, la non-discrimination et la traçabilité des démarches sont des

obligations légales implicites à respecter tout au long de la procédure.

Modalités pratiques

La procédure de licenciement d’un délégué du personnel comporte plusieurs étapes obligatoires :
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Demande d’autorisation : L’employeur doit adresser une demande motivée à l’ITM, exposant de manière précise et

circonstanciée les faits reprochés au délégué et justifiant la mesure envisagée (licenciement avec ou sans préavis, pour

motif personnel ou économique).

Information du salarié : Le délégué concerné doit être informé par écrit de la demande d’autorisation et des motifs

invoqués, afin de garantir le respect du contradictoire.

Instruction contradictoire : L’ITM convoque les parties pour une audition contradictoire. Le délégué peut se faire assister

par un conseiller ou un représentant syndical de son choix.

Décision de l’ITM : L’ITM statue par décision motivée, notifiée à l’employeur et au salarié. L’autorisation peut être refusée

si la mesure apparaît injustifiée, discriminatoire ou non conforme au Code du travail.

Recours : En cas de contestation, un recours peut être formé devant le tribunal administratif dans un délai de trois mois à

compter de la notification de la décision de l’ITM.

Le licenciement ne peut être notifié qu’après obtention de l’autorisation expresse de l’ ITM. Toute mesure prise sans

cette autorisation est nulle et sans effet. L’employeur doit veiller à la conservation des preuves et à la documentation

de chaque étape pour assurer la traçabilité de la procédure.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé à l’employeur de constituer un dossier complet, précis et chronologique, comportant tous les

éléments factuels et justificatifs relatifs au motif du licenciement. La transparence, la rigueur et le respect du

contradictoire sont essentiels pour éviter toute contestation ultérieure. Il convient d’éviter toute mesure disciplinaire,

modification substantielle du contrat de travail ou transfert du délégué sans autorisation préalable de l’ ITM.

L’encadrement humain de la procédure, notamment par le service RH ou un conseil juridique, est fortement conseillé.

En cas de doute sur la portée de la protection ou sur la régularité de la procédure, il est recommandé de solliciter un

avis juridique spécialisé avant toute démarche.

Cadre juridique

La procédure de licenciement des délégués du personnel est régie par les articles suivants du Code du travail

luxembourgeois :

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://itm.public.lu/
https://itm.public.lu/
https://itm.public.lu/
https://itm.public.lu/
https://itm.public.lu/
https://itm.public.lu/
https://itm.public.lu/


Articles L.415-11 à L.415-13 du Code du travail :

Protection contre le licenciement

Procédure d’autorisation préalable

Nullité du licenciement sans autorisation

Recours devant le tribunal administratif

Article L.415-10 :

Protection des candidats non élus

Articles L.241-1 et suivants :

Égalité de traitement et non-discrimination

Jurisprudence nationale :

Interprétation stricte de la protection

Nullité des licenciements sans autorisation

Obligation de réintégration et paiement des salaires dus

L’absence d’autorisation préalable de l’ITM rend le licenciement du délégué du personnel nul de plein droit, même en cas de faute

grave. L’employeur s’expose alors à une obligation de réintégration, au paiement des salaires dus et à d’éventuelles sanctions pour

non-respect des obligations légales.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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